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Kantonsverfassungen
(UR, SH, AG, TI, GE).
Gewährleistung

Constitutions cantonales
(UR, SH, AG, TI, GE).
Garantie

Zweitrat – Deuxième Conseil

Ständerat/Conseil des Etats 15.09.21 (Erstrat – Premier Conseil)
Nationalrat/Conseil national 21.09.21 (Zweitrat – Deuxième Conseil)

Eintreten ist obligatorisch
L'entrée en matière est acquise de plein droit

Bundesbeschluss über die Gewährleistung der geänder-
ten Verfassungen der Kantone Uri, Schaffhausen, Aar-
gau, Tessin und Genf
Arrêté fédéral concernant la garantie des constitutions
révisées des cantons d'Uri, de Schaffhouse, d'Argovie,
du Tessin et de Genève

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Art. 1–6
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Ständerates

Titre et préambule, art. 1–6
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil des Etats

Angenommen – Adopté

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Da Eintreten obligato-
risch ist, findet keine Gesamtabstimmung statt. Die beiden
Räte haben übereinstimmende Beschlüsse gefasst, sodass
der Bundesbeschluss definitiv verabschiedet ist.

21.3972

Motion RK-N.
Reform der Bundesanwaltschaft
und ihrer Aufsicht

Motion CAJ-N.
Réforme du Ministère public
de la Confédération et de son Autorité
de surveillance

Nationalrat/Conseil national 21.09.21

Antrag der Mehrheit
Annahme der Motion

Antrag der Minderheit
(Schwander, Estermann, Geissbühler, Nidegger, Steine-
mann, Tuena, Vogt)
Ablehnung der Motion

Proposition de la majorité
Adopter la motion

Proposition de la minorité
(Schwander, Estermann, Geissbühler, Nidegger, Steine-
mann, Tuena, Vogt)
Rejeter la motion

Hurni Baptiste (S, NE), pour la commission: Le Ministère
public de la Confédération (MPC) a beaucoup animé notre
Parlement ces derniers mois. Il y a d'abord eu le scandale
de l'affaire Lauber, puis la difficulté de recrutement, avant la
modification la semaine passée de la loi fixant l'âge maximal
pour occuper ces fonctions. Cette crise politique autour du
MPC a suscité un regard attentif des Commissions de ges-
tion des deux conseils sur la question de la surveillance de
cet organe. En effet, elles ont proposé, après un examen ap-
profondi du fonctionnement du MPC et de son autorité de
surveillance, le système dit du statu quo plus aux Commis-
sions des affaires juridiques des deux conseils. Précisons en-
core que les Commissions de gestion, pour fonder leur avis,
ont notamment suivi celui exprimé par deux éminents profes-
seurs de droit mandatés pour l'occasion.
La majorité de notre commission a décidé de suivre ces pro-
positions, comme la commission soeur du Conseil des Etats,
à savoir de proposer des modifications du cadre légal dans la
logique du statu quo plus. C'est l'objet de la motion qui vous
est soumise aujourd'hui.
Mais que signifie exactement le statu quo plus? Cela signi-
fie notamment le maintien d'une autorité de surveillance in-
dépendante au MPC et non pas le retour à un contrôle par
le Tribunal fédéral et par le Département fédéral de justice
et police comme le voudrait une minorité de la commission,
soit un retour à l'ancien système. Cela ne signifie pas ne rien
faire, mais au contraire étendre les compétences de l'auto-
rité de surveillance, lui donner un cadre pour émettre des
directives et étendre le droit d'accès aux documents dont la
commission de surveillance a besoin pour faire son travail.
Même si l'enjeu de cette question est avant tout futur, et
concerne les modifications de loi qui seront proposées à la
suite de cette motion, la direction suivie par la recommanda-
tion des Commissions de gestion semble juste à notre com-
mission, qui a adopté la même motion que le Conseil des
Etats. Cela permettra de gagner un temps précieux.
Précisons enfin que cette motion a été acceptée par 14 voix
contre 7. Nous vous demandons de soutenir l'avis de la ma-
jorité de la commission.

Arslan Sibel (G, BS), für die Kommission: Dass heute eine
Motion bezüglich der Reform der Bundesanwaltschaft und ih-
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